
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
WILAYA DE TIPASA  

Direction  Du Logement De La Wilaya De Tipasa  
NIF : 41402400042020 

 

 

AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE N : N° 03/2026 
 
      Conformément aux dispositions des articles 65, 76 et 40  alénéa 02 du décret présidentiel N° 15/247 du16/09/2015 portant la réglementation des   
marchés publics et des délégations de service public et la Loi n° 23-12 du 18 Moharram 1445 correspondant au 5 août 2023 fixant les règles générales relatives 
aux marchés publics, La Direction de Logement de la wilaya de Tipasa Informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé l’Avis d’Appel d’offres ouvert 
N° :03/2026 paru dans le quotidiens  " Akhbar elwatane   "  en date du 05/05/2026 et   Compétition/PUB en date du 05/05/2026, relatif à: la réhabilitation du parc 
immobilière des communes de la wilaya au profit de la wilaya de Tipasa REPARTIE COMME SUITE: LOT N° 01: Cité 30 logements  LPL cité Mohamed  
Boudhiaf   Pavillion  A commune de SIDI GHELES LOT N° 02: Cité 150 logements LPL Hai EL CHAHID commune de DAMOUS LOT N° 03: Cité 50 
logements LPL  Centre vile  commune de GOURAYA LOT N° 04: Cité 20 logements commune de MESLMOUNE  LOT N° 05: Cité 40 logements commune 
de TIPASA   LOT N° 06: Cité 150 logements commune de TIPASA    LOT N° 07: Cité 40+30(70) logements LPL centre vile commune de CHAIBA   LOT N° 
08: Cité 200 logements LPL Hai El ZAITOUNE commune de DOUAOUDA  LOT N° 09: Cité 90 logements LPL vile KHMISTI commune de KHMISTI   . 

Qu'après évaluation des offres  en date du 07/06/2025, la convention  est attribué provisoirement à : 
 

Critère de 
Choix  

Délai 
proposé  

Montant de l'offre 
financière   

Note 
Obtenue 

  

Attributaire provisoire Le lot obtenu  

Qualifier 
techniquement et 
Moins Distante   

03 MOIS  
  

    DA/TTC3 230 017,00 
  

42 points Cocontractant: CHERIFI 
KAMEL    
NIF : 19042220036126300000 

LOT N° 01: Cité 30 logements  LPL cité mohamed 
boudhiaf  pavillion A commune de SIDI GHELES      

Qualifier 
techniquement et 
Moins Distante 

03 MOIS      DA/TTC5 479 800 ,00 
 

42 points Cocontractant: EURL EL 
ALEM CONSTRUCTION 
NIF : 001842052511724 

LOT N° 02: Cité 150 logements LPL Hai EL 
CHAHID commune de DAMOUS 

Qualifier 
techniquement et 
Moins Distante 

03 MOIS      DA/TTC7 337 897 ,00 
 

37 points Cocontractant: HAMRANI 
SOUFIANE 
18644080005518804404 

LOT N° 03: Cité 50 logements LPL  Centre vile  
commune de GOURAYA 

Qualifier 
techniquement et 
Moins Distante 

03 MOIS      DA/TTC1 246 406 ,00 
 

32 points Cocontractant: EURL EL 
ALEM CONSTRUCTION 
NIF : 001842052511724 

LOT N° 04: Cité 20 logements commune de 
MESLMOUNE  

Qualifier 
techniquement 

03 MOIS      DA/TTC4 908 369  ,20 
 

27 points Cocontractant: OUTBA BEN 
OUTBA ALI                     
NIF : 187440100772169 

LOT N° 05: Cité 40 logements commune de TIPASA 

Qualifier 
techniquement 

03 MOIS      DA/TTC2 499 000 ,00 
 

37 points Cocontractant: HANDI 
ABDERRAHMANE                    
NIF : 190140101656139 

LOT N° 06: Cité 150 logements commune de 
TIPASA 

Qualifier 
techniquement et 
Moins Distante 

03 MOIS      DA/TTC2 856 000 ,00 
 

34 points Cocontractant: OUKACI 
KARIM                             
NIF : 17842010014314904200 

LOT N° 07: Cité 40+30(70) logements LPL centre 
vile commune de CHAIBA 

Qualifier 
techniquement 

03 MOIS           :Montant de l'offre
5 430 928  ,00  DA/TTC 

 Montant après  correction:
922  ,00  DA/TTC 430 5 

32 points Cocontractant: 
HACHMAOUI ALI                             
NIF : 17844160030118004400 

LOT N° 08: Cité 200 logements LPL Hai El 
ZAITOUNE commune de DOUAOUDA 

Qualifier 
techniquement 

03 MOIS      DA/TTC5 234 215 ,00 
 

30 points Cocontractant: MICHALI 
OUALID                              
NIF : 194440102338192 

LOT N° 09: Cité 90 logements LPL vile khmisti 
commune de khmisti 

         
Les autres soumissionnaires, sont invités s'ils le souhaitent, à se rapprocher des services de la Direction de Logement de la wilaya de Tipasa dans un délai de 
trois (03) jours à  compter du premier jour de l’affichage de l'attribution provisoire, pour prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs 
offres techniques et financières. La commission des marchés de DL  DE TIPAZA  est compétente pour l'examen de tout recours des soumissionnaires qui être 
introduit dans un délai de dix (10) jours à compter de la date d’affichage de l’attribution. 
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